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Je clique sur le lien et accède au dossier. 

 
Photographie n°59. (12/09/2023 18:19:20) 

 
Photographie n°60. (12/09/2023 18:19:28) 



131 

 

 

 
Photographie n°61. (12/09/2023 18:19:32) 

 

 

Je constate que l’avis d’enquête publique et l’arrêté d’enquête publique sont accessibles 

Je constate qu’il est possible de déposer une contribution. 
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Photographie n°62. (12/09/2023 18:20:15) 

 

 
Photographie n°63. (12/09/2023 18:21:48) 
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Photographie n°64. (12/09/2023 18:21:51) 

 

9. I. ENONCIATIONS POSTERIEURES AUX CONSTATATIONS FACTUELLES 

Il est 18:22:36. 

J'ai terminé les constatations. J'effectue maintenant les opérations suivantes : 

- Obtention des informations sur le nom de domaine 

- Identification de l'adresse IP du site internet 

- Obtention du chemin utilisé entre mon terminal et le site internet 
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10. J. DNS - https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-public/Enquetes-
publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-PARDOULT 

Je me rends sur le site Internet www.whatsmydns.net afin d'obtenir l'adresse IP du site en fonction de ma 
localisation. 

 
Photographie n°65. (12/09/2023 18:29:05) 

 

 
Photographie n°66. (12/09/2023 18:29:06) 
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Photographie n°67. (12/09/2023 18:29:08) 

 

 
Photographie n°68. (12/09/2023 18:29:10) 
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Photographie n°69. (12/09/2023 18:29:12) 

 

 
Photographie n°70. (12/09/2023 18:29:13) 
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11. K. Trace route - https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-
naturels-et-technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-
public/Enquetes-publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-
PARDOULT 

J'identifie tous les serveurs par lesquels ma connexion Internet transite pour accéder à la cible. 

Pour cela, j'utilise la fonction 'Traceroute' de l'application Master Report et je fais une copie d'écran. 

 

 
Photographie n°71. (12/09/2023 18:28:36) 

 

12. L. Whois - https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-
et-technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-
public/Enquetes-publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-
PARDOULT 

Je me rends sur le site www.whois.com afin d'obtenir les informations sur le nom de domaine, et je fais des 
captures d'écran du site. 

Je fais une autre recherche sur le site www.whois.com avec l'adresse IP du site. Je fais de nouvelles captures 
d'écran. 
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Photographie n°72. (12/09/2023 18:26:37) 

 
Photographie n°73. (12/09/2023 18:26:38) 
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Photographie n°74. (12/09/2023 18:26:40) 
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140 Feuilles de format légal et photos composent le présent procès-verbal de constat. 

De tout ce que dessus, nous avons dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce 
que de droit. 
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PROCES-VERBAL DE CONSTAT  

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE DIX-HUIT OCTOBRE 

 

A LA REQUÊTE DE 
 

-  La SCS ENERTRAG POITOU CHARENTE XI inscrite au Registre du commerce et des sociétés de 

PONTOISE sous le numéro 824 982 961 et dont le siège social est situé 9 Mail Gay Lussac, 95000 

NEUVILLE-SUR-OISE représentée par Monsieur GUEMARD Guillaume responsable territoire Sud. 

 

Lequel me mandate à l’effet de procéder à un constat d’affichage d’un avis d’enquête publique qui 

doit se dérouler durant 36 jours du mardi 12 septembre 2023 au mardi 17 octobre 2023 sur la 

commune de SAINT-PARDOULT en vue d’autoriser l’exploitation d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement concernant le projet d’implantation du Parc Eolien de la Vallée des 

Vignes pour laquelle un arrêté préfectoral a été signé le 17 mai 2023. 

 

Et ce : 

- Sur site soit 4 panneaux 

- Dans les mairies de ANTEZANT LA CHAPELLE, AULNAY DE SAINTONGE, BLANZAY SUR 

BOUTONNE, COIVERT, COURCELLES, ESSOUVERT, LA JARRIE AUDOIN, LES EGLISES 

D’ARGENTEUIL, LOULAY, LOZAY, NUAILLE SUR BOUTONNE, PAILLE, POURSAY GARNAUD, 

SAINT GEORGES DE LONGUEPIERRE, SAINT JEAN D’ANGELY, SAINT MARTIAL DE LOULAY, 

SAINT PARDOULT, SAINT PIERRE DE L’ISLE, VERGNE, VERVANT 

- Sur le site internet de la préfecture de la Charente Maritime et registre dématérialisé 

- Dans les journaux locaux.  

 

 

Déférant à cette réquisition : 

Nous, Maitre Nicolas TALBOT, Huissier de Justice Associé - membre de la SCP Nicolas 

TALBOT Huissier de Justice, à la résidence de CONFOLENS, y demeurant rue de la Côte ; et 

Bérangère BROUILLET Clerc habilitée aux constats par Maître Nicolas TALBOT, soussignés 
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Je, Bérangère BROUILLET, Clerc habilitée aux constat, certifie m’être transportée ce jour communes de 

ANTEZANT LA CHAPELLE, AULNAY DE SAINTONGE, BLANZAY SUR BOUTONNE, COIVERT, COURCELLES, 

ESSOUVERT, LA JARRIE AUDOIN, LES EGLISES D’ARGENTEUIL, LOULAY, LOZAY, NUAILLE SUR 

BOUTONNE, PAILLE, POURSAY GARNAUD, SAINT GEORGES DE LONGUEPIERRE, SAINT JEAN D’ANGELY, 

SAINT MARTIAL DE LOULAY, SAINT PARDOULT, SAINT PIERRE DE L’ISLE, VERGNE, VERVANT ; où j’ai 

procédé aux constatations suivantes :  

 

 

PANNEAUX SUR SITE 
 
 
L’ensemble des panneaux constatés sont implantés selon le plan annexé et annoté portant les N° de 1 
à 4.  
 
 
L’ensemble des panneaux sont lisibles et visibles de la voie publique.  
 
Ils présentent tous les dimensions réglementaires de format A2. 
 
Les affiches comportent la mention « AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE » en caractère gras majuscules de 
2,2 cm de hauteur. 
 
Les mentions figurant sur les affiches sont en caractère noir sur fond jaune. 
 
 
Ces affiches comportent les mentions suivantes : 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE D’EXPLOITER UN PARC EOLIEN  

SUR LA COMMUNE DE SAINT-PARDOULT 
PRESENTEE PAR LA SOCIETE ENERTRAG POITOU CHARENTES XI SCS 

 

 
Il sera procédé du mardi 12 septembre 2023 au mardi 17 octobre 2023 inclus, soit durant 36 jours, à une enquête 

publique préalable à l’autorisation environnementale d’exploiter une installation classée pour la protection de 

l’environnement, concernant le projet d’implantation du Parc Eolien de la Vallée des Vignes, composé de trois éoliennes et 

deux postes de livraison sur la commune de SAINT-PARDOULT, déposée par la Société ENERTRAG POITOU-

CHARENTES XI. 

 

Des informations sur ce projet peuvent être obtenues auprès du maître d’ouvrage à l’adresse suivante : 

Société ENERTRAG POITOUCHARENTES XI, dont le siège se situe au 9 Mail Gay Lussac 95000 NEUVILLE SUR OISE, 

Tel : 01 30 30 60 09. 

Adresse mail : valleedesvignes@enertrag.com 
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Les informations relatives à l’organisation de l’enquête et au dossier peuvent être consultées sur le site internet de la 

préfecture (www.charente-maritime.gouv.fr rubrique « publications/consultations du public »). 

 

Le dossier comportant notamment une étude d’impact, ainsi que l’avis de l’autorité administrative compétente en matière 

d’environnement, seront consultables sur ce même site durant l’enquête publique. 

 

Les observations pourront être adressées par messagerie à l’adresse suivante : 

pref-participation-public@charente-maritime.gouv.fr 

 

Elles seront consultables sur le site internet des services de l’Etat en Charente-Maritime et seront tenues à la disposition du 

public à la mairie siège de l’enquête. 

Un registre d’enquête dématérialisé auprès de la société Préambules est aussi mis en place à l’adresse suivante : 

https://www.registre-dematerialise.fr/4651 

 

Ainsi qu’un email de dépôt des contributions : 

enquete-publique-4651@registre-dematerialise.fr 

 

Un accès gratuit au dossier est également prévu sur un poste informatique à la préfecture, 38 rue Réaumur à La Rochelle, 

au bureau de l’environnement, où il pourra être consulté aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

 

Durant toute l’enquête, le dossier sera déposé en mairie de SAINT-PARDOULT, 2 Les Basses-Rues 17400 SAINT-

PARDOULT, où il pourra être consulté aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

 

En ce lieu, les observations pourront être consignées sur le registre ouvert à cet effet ou adressées par écrit à la mairie de 

SAINTPARDOULT, siège de l’enquête, 2 Les Basses-Rues 17400 SAINT-PARDOULT, à l’attention du commissaire 

enquêteur qui les annexera au registre d’enquête. 

 

Monsieur Géralde BRAUD, Retraité de l’Armée de l’Air – Officier, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur et 

Madame Béatrice AUDRAN, Cadre de la fonction publique territoriale en retraite, en qualité de commissaire enquêteur 

suppléant. 

 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, pour recevoir ses observations orales ou écrites, à la mairie 

de SAINT-PARDOULT, dans les conditions suivantes :  

• Mardi 12 septembre 2023  de 09h00 à 12h00 

• Jeudi 21 septembre 2023  de 09h00 à 12h00 

• Vendredi 29 septembre 2023  de 09h00 à 12h00 

• Mardi 3 octobre 2023  de 09h00 à 12h00 

• Mardi 10 octobre 2023  de 09h00 à 12h00 

• Mardi 17 octobre 2023  de 09h00 à 12h00 

 

Il remettra ses rapport et conclusions dans les trente jours qui suivront la clôture de l’enquête, sous réserve de la faculté de 

demande motivée de report de délai prévue à l’article L 123-15 du code de l’environnement. 

 

A l’issue de la procédure, le Préfet statuera par arrêté sur la demande d’autorisation environnementale au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement présentée par la Société ENERTRAG POITOU-CHARENTES XI. 

 

La copie, des rapport et conclusions du Commissaire enquêteur, sera tenue à la disposition du public à la Préfecture de la 

Charente-Maritime (bureau de l’environnement) et en mairie de SAINT-PARDOULT pendant un an et pourra être obtenue 

sur simple demande adressée au Préfet. 
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PANNEAU N° 1 

Ce panneau est situé à la sortie de SAINT-PARDOULT, au croisement de la route 

départementale 220 (Rue des Alouettes) et de la route départementale 127 (Rue de 

l’échalier) 
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7 

 

PANNEAU N° 2 

Ce panneau est situé sur la commune de la CHAPELLE BATON sur la D 220 E1 à 

l’intersection de la route départementale D 127  
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PANNEAU N° 3 

Ce panneau est situé sur la D 220 direction LA CHAPELLE BATON ; à l’intersection de la 

route départementale 107 et de la route départementale 220 à l’entrée de la commune de 

LA JARRIE-AUDOUIN 
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PANNEAU N° 4 

Ce panneau est situé à LA FONTAINE DES VEUVES sur le D127, à l’intersection de la route 

départementale 127 et de la route départementale 107  
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   Emplacement des panneaux 

 

 

 

 

 

 

2 

1 

3 

4 
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PANNEAUX EN MAIRIES 

Dans l’ensemble des mairies, je constate sur les panneaux d’affichage extérieur la présence de l’avis 

d’enquête publique sur une page de format A4 contenant les mêmes éléments que les affiches 

figurant sur site. 

MAIRIE D’AULNAY DE SAINTONGE 
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Je constate également que l’avis d’enquête publique est affiché sur le panneau d’affichage situé à 

l’intérieur de la mairie. 
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MAIRIE DE PAILLE  
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MAIRIE LES EGLISES D’ARGENTEUIL  
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MAIRIE DE COURCELLES 
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MAIRIE DE POURSAY GARNAUD 
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MAIRIE DE VERVANT 
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MAIRIE DE SAINT PARDOULT 
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La mairie étant fermée le jour de mon passage, je n’ai pu constater la présence du dossier papier consultable en 

mairie. 
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MAIRIE DE NUAILLE SUR BOUTONNE 
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MAIRIE DE SAINT PIERRE DE L’ISLE 
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MAIRIE DE SAINT MARTIAL 
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MAIRIE DE BLANZAY SUR BOUTONNE  
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Je constate que l’arrêté du 17 mai 2023 établi sur 6 pages est également affiché. 
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MAIRIE DE SAINT GEORGES DE LONGUEPIERRE 

 

 



40 

 

 

 

MAIRIE DE COIVERT 

 



41 

 

 

 

 



42 

 

MAIRIE DE VERGNE 

 

 

 



43 

 

 

 

MAIRIE DE LOULAY 
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MAIRIE DE LA JARRIE AUDOUIN 
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MAIRIE DE ANTEZANT LA CHAPELLE 
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Je constate que l’arrêté du 17 mai 2023 établi sur 6 pages est également affiché. 
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MAIRIE D’ESSOUVERT 
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MAIRIE DE SAINT JEAN D’ANGELY 
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MAIRIE DE LOZAY 
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ARRETE 
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
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PUBLICITE DANS JOURNAUX 
 

Dans le « SUD OUEST » du 13 septembre 2023, je constate la présence dans la rubrique « Annonces 

légales et officielles » et dans la sous-rubrique « Avis administratifs et judiciaires », une annonce 

informant de l’existence d’une enquête publique portant sur ce projet. 
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Dans l’« Hebdo de Charente-Maritime » du 14 septembre 2023, je constate la présence dans la 

rubrique « Annonces légales », une annonce informant de l’existence d’une enquête publique 

portant sur ce projet. 
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SITE INTERNET PREFECTURE DE LA CHARENTE-

MARITIME ET REGISTRE DEMATERIALISE 
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CONSTAT INTERNET PREFECTURE ET REGISTRE 

DEMATERIALISE 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE DIX HUIT OCTOBRE A 13 H 30. 

 

Je, Nicolas TALBOT, Commissaire de Justice, membre de la Société Civile Professionnelle Nicolas 

TALBOT, Commissaire de Justice Associé demeurant Rue de la Côte à CONFOLENS soussigné, 

  

JE ME SUIS RENDU CE JOUR DANS MES BUREAUX 

5 Rue du Soleil 

16500 CONFOLENS 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

  

1. A. VERIFICATIONS PREALABLES AUX CONSTATATIONS FACTUELLES 

Ce présent constat s'appuie sur la norme AFNOR NF Z67-147 de septembre 2010. 

Préalablement aux constatations, j'effectue les opérations et vérifications suivantes : 

- Description du matériel utilisé 

- Vérification de la date et de l'heure du terminal 

- Protection contre les virus et malwares 

- Description de mon navigateur 

- Description de ma connexion à Internet 

Ce présent constat est réalisé sur une tablette. 
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2. B. Informations sur le matériel 

Le terminal utilisé pour mes constatations est l'iPad nommé "iPad", connecté au réseau de mon étude via le 
réseau WIFI. 

Le système d'exploitation du terminal est "iOS 16.7". 

J'utilise l'application Master Report version "v 6.3.3 (Build 633.1)". 

Je fais une capture d'écran des informations relatives à mon iPad avec l'application Réglages, section 
"Informations" de mon iPad. 

 

 
Photographie n°1. (18/10/2023 13:35:50) 

 



70 

 

 
Photographie n°2. (18/10/2023 13:35:56) 

 

3. C. Date et heure 

Je vérifie que la date et l'heure de mon iPad sont bien synchronisées avec les serveurs d'Apple. 

Je fais une copie d'écran de l'écran "Réglages > Général > Date et heure". 

L'application iPad Master Report m'indique l'heure fournie par le site time-a.nist.gov interrogé à l'aide du 
protocole NTP. 

Je fais une copie d'écran de l'application qui indique que les deux heures sont synchronisées. 
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Photographie n°3. (18/10/2023 13:36:22) 

 

 
Photographie n°4. (18/10/2023 13:36:32) 



72 

 

 

4. D. Antivirus 

Je certifie que je n'ai pas jailbreaké mon iPad et que je n'installe que des applications téléchargeables sur 
l'AppStore. 

Les applications disponibles sur l'AppStore sont vérifiées par Apple avant d'être disponibles. 

Il n'y a pas d'Antivirus ni d'applications contre les Malwares sur l'AppStore. 

Apple ne propose pas d'Antivirus ni d'anti Malware, mais met à jour son système d'exploitation dès qu'une faille 
est identifiée. 

Je procède aux mises à jour régulières de mon iPad. 

 

 
Photographie n°5. (18/10/2023 13:37:06) 
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5. E. Navigateur 

Je navigue à l'aide de l'application Master Report sur l'iPad, qui utilise le module WKWebView développé par 
Apple. 

Ce module est configuré pour exécuter le code "Javascript" et accepter les "Cookies". 

Il est configuré dans Master Report pour ne pas utiliser de cache (Option 
NSURLRequestReloadIgnoringCacheData activée) ni gérer d'historique. 

Tous les cookies sont supprimés à chaque chargement de la vue permettant la navigation sur le site Internet pour 
réaliser les captures d'écran. 

Pour m'assurer que les pages Internet sont téléchargées à chaque affichage et qu'il n'y a pas de cache, 

je me rends une première fois sur le site Internet www.google.com. Je note que le site s'affiche correctement. 

Je mets mon iPad en mode "Hors connexion" et j'essaie de me rendre de nouveau sur le même site : 
www.google.com. 

Je fais une capture d'écran pour confirmer que le site Internet n'est pas affiché. 

Je reconnecte ensuite mon iPad à Internet. 

 

 
Photographie n°6. (18/10/2023 13:37:31) 
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Photographie n°7. (18/10/2023 13:37:39) 

 
Photographie n°8. (18/10/2023 13:37:57) 
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6. F. Connexion Internet 

Les informations relatives à ma connexion Internet sont les suivantes : 

Nom du fournisseur d'accès : ORANGE 

Nature de l'offre : 4G 

Technologie de connexion utilisée : cellulaire 4g 

Je confirme que je n'utilise pas de proxy pour me connecter à Internet. 

 

 
Photographie n°9. (18/10/2023 13:39:03) 
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7. G. CONSTATATIONS FACTUELLES 

Il est 13:39:08 lorsque je débute les constatations factuelles. 

Je me connecte sur le site Internet où je procède aux captures d'écran. 

 

8. H. Captures –  

Dans la barre URL, je tape : 

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-public/Enquetes-
publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-PARDOULT 

 

 

 
Photographie n°10. (18/10/2023 13:39:17) 
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J’accède immédiatement au dossier d’Enquête publique Projet de parc Eolien à SAINT PARDOULT 

 
Photographie n°11. (18/10/2023 13:39:28) 

 

 
Photographie n°12. (18/10/2023 13:39:29) 
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Ce dossier contient des liens qui sont tous accessibles. 

 
Photographie n°13. (18/10/2023 13:39:30) 

 
Photographie n°14. (18/10/2023 13:39:31) 
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Photographie n°15. (18/10/2023 13:39:32) 

 

 
Photographie n°16. (18/10/2023 13:39:33) 
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Photographie n°17. (18/10/2023 13:39:34) 

 

 
Photographie n°18. (18/10/2023 13:40:06) 
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Notamment l’avis d’enquête publique 

 
Photographie n°19. (18/10/2023 13:40:52) 

 

Et l’arrêté préfectoral. 

 
Photographie n°20. (18/10/2023 13:41:17) 



82 

 

 
Photographie n°21. (18/10/2023 13:41:18) 

Les observations sont également consultables. 

 
Photographie n°22. (18/10/2023 13:42:03) 
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Photographie n°23. (18/10/2023 13:42:04) 

 

 
Photographie n°24. (18/10/2023 13:42:52) 
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Photographie n°25. (18/10/2023 13:43:27) 

 

 
Photographie n°26. (18/10/2023 13:43:28) 
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Ces éléments sont également consultables de la manière suivante : 

Sur le moteur de recherche google, je tape  

 
Photographie n°27. (18/10/2023 13:43:36) 

Préfecture de la charente maritime 

 
Photographie n°28. (18/10/2023 13:43:55) 
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Photographie n°29. (18/10/2023 13:44:00) 

J’accède au site de la préfecture. 

 
Photographie n°30. (18/10/2023 13:44:12) 
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Je clique sur le lien « Actions de l’Etat » 

 
Photographie n°31. (18/10/2023 13:44:21) 

Puis « Environnement, risques naturels et technologiques » 

 
Photographie n°32. (18/10/2023 13:44:34) 
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Photographie n°33. (18/10/2023 13:44:35) 

Puis sur consultations du public 

 
Photographie n°34. (18/10/2023 13:44:51) 
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Puis sur « enquêtes publiques en cours » 

 
Photographie n°35. (18/10/2023 13:45:03) 

 

J’accède au dossier de l’enquête publique 12/09/23 Enquête publique Projet de parc Eolien à SAINT 

PARDOULT 

 
Photographie n°36. (18/10/2023 13:45:36) 
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Photographie n°37. (18/10/2023 13:45:48) 

 

 
Photographie n°38. (18/10/2023 13:45:49) 
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Le menu déroulant me permet d’accéder à l’ensemble des fichiers. 

 
Photographie n°39. (18/10/2023 13:46:10) 

 

 
Photographie n°40. (18/10/2023 13:46:48) 
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Photographie n°41. (18/10/2023 13:47:10) 

 

 
Photographie n°42. (18/10/2023 13:47:29) 
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Ce dossier est également accessible en tapant « SAINT PARDOULT » dans le moteur de recherche du 

site de la préfecture de la charente maritime. 

 
Photographie n°43. (18/10/2023 13:48:16) 

 
Photographie n°44. (18/10/2023 13:48:27) 
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Photographie n°45. (18/10/2023 13:48:39) 

 

 
Photographie n°46. (18/10/2023 13:48:43) 
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Photographie n°47. (18/10/2023 13:48:46) 

 

 
Photographie n°48. (18/10/2023 13:49:08) 
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J’accède ensuite au registre dématérialisé 

 
Photographie n°49. (18/10/2023 13:50:57) 

 

 
Photographie n°50. (18/10/2023 13:51:05) 
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J’effectue une recherche par le département 17 

 
Photographie n°51. (18/10/2023 13:51:22) 

 

J’accède à l’enquête publique de SAINT PARDOULT 

 
Photographie n°52. (18/10/2023 13:51:27) 
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Photographie n°53. (18/10/2023 13:51:32) 

 

 
Photographie n°54. (18/10/2023 13:51:35) 
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9. I. ENONCIATIONS POSTERIEURES AUX CONSTATATIONS FACTUELLES 

Il est 13:51:58. 

J'ai terminé les constatations. J'effectue maintenant les opérations suivantes : 

- Obtention des informations sur le nom de domaine 

- Identification de l'adresse IP du site internet 

- Obtention du chemin utilisé entre mon terminal et le site internet 

 

10. J. DNS - https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-public/Enquetes-
publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-PARDOULT 

Je me rends sur le site Internet www.whatsmydns.net afin d'obtenir l'adresse IP du site en fonction de ma 
localisation. 

 

 
Photographie n°55. (18/10/2023 13:52:10) 
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Photographie n°56. (18/10/2023 13:52:11) 
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11. K. Trace route - https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-
naturels-et-technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-
public/Enquetes-publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-
PARDOULT 

J'identifie tous les serveurs par lesquels ma connexion Internet transite pour accéder à la cible. 

Pour cela, j'utilise la fonction "Traceroute" de l'application Master Report et je fais une copie d'écran. 

 

 
Photographie n°57. (18/10/2023 13:52:57) 
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12. L. Whois - https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-
et-technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-
public/Enquetes-publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-
PARDOULT 

Je me rends sur le site www.whois.com afin d'obtenir les informations sur le nom de domaine, et je fais des 
captures d'écran du site. 

Je fais une autre recherche sur le site www.whois.com avec l'adresse IP du site. Je fais de nouvelles captures 
d'écran. 

 

 
Photographie n°58. (18/10/2023 13:53:04) 
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Photographie n°59. (18/10/2023 13:53:05) 

 

 
Photographie n°60. (18/10/2023 13:53:06) 
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Photographie n°61. (18/10/2023 13:53:07) 
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105 Feuilles de format légal et photos composent le présent procès-verbal de constat. 

De tout ce que dessus, nous avons dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce 
que de droit. 
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Partie 1 : Définition et enjeux  
 

1.1 La genèse de la démarche de concertation  
Les premiers contacts autour du projet éolien de la Vallée des Vignes ont été initiés 
en 2018 avec les élus de Saint-Pardoult. Une délibération a été prise par le conseil 
municipal le 8 novembre 2018, donnant l’autorisation à ENERTRAG de mener des 
études de faisabilité sur la zone d’étude définie pour le développement, la 
construction et l’exploitation d’un parc éolien 

Dès lors, ENERTRAG a choisi d’accompagner le développement du projet par une 
démarche d’information et de concertation auprès de la population. Cette 
démarche volontaire, initiée dès le mois de mai 2019, a notamment permis la 
diffusion de plusieurs communications, ainsi que la création d’un Comité de 
Pilotage dédié. Sélectionnés par Monsieur le Maire de Saint-Pardoult, ce dernier est 
composé de 10 représentants du territoire (élus, mais aussi agriculteurs et riverains 
concernés géographiquement par le projet). Il a eu pour objectif de travailler 
collectivement, et de manière régulière, sur le développement du projet.  

Les objectifs de la démarche durant la phase de développement ont été : 

• Informer sur les grandes étapes du développement d’un projet éolien ; 

• Proposer de la pédagogie autour de l’éolien et de la transition énergétique ; 

• Consulter les acteurs locaux sur le projet et leur permettre d’y contribuer 

En mars 2021, ENERTRAG a déposé sa Demande d’Autorisation Environnementale à 
la préfecture de Charente-Maritime. Néanmoins, à l’occasion de la présentation du 
projet finalisé, une insatisfaction des acteurs locaux a été partagée à ENERTRAG 
concernant l’implantation retenue. Malgré les efforts d’ENERTRAG de respecter les 
avis locaux, une éolienne a ainsi été jugée problématique. 

Pour s’assurer d’un dialogue transparent et approfondir sa compréhension des 
attentes locales, ENERTRAG a mandaté l’équipe concertation Mazars en 2021 
(devenue Demopolis Concertation à l’été 2022), afin de mener une étude des 
perceptions en local, composée d’entretiens auprès des membres du Comité de 
Pilotage et d’une séance de porte-à-porte auprès des riverains. Cette phase 
d’écoute a confirmé le souhait des acteurs locaux de faire évoluer l’implantation 
déposée et de poursuivre les réflexions communes en ce sens. 

Fort de ces résultats et afin de proposer un dossier qui corresponde pleinement aux 
attentes locales, les échanges ont ainsi repris en vue de co-construire une nouvelle 
trame d’implantation. La seconde partie de la démarche a permis de nombreux 
échanges entre ENERTRAG, le Comité de Pilotage et les habitants, pour co-
construire un projet bénéfique au territoire. 
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1.2 Le calendrier  

Dans le cadre de cette démarche, le calendrier suivant retrace ces différentes 
actions menées :  

• 8 novembre 2018 : Délibération n°1 du Conseil Municipal de Saint-Pardoult  
• 17 mai 2019 : Permanence publique  
• 12 décembre 2019 : Comité de pilotage n°1 
• Février 2020 : Lettre d’information n°1 
• 16 juin 2020 : Comité de pilotage n°2 
• Juin 2020 : Lettre d’information n°2 
• 13 janvier 2021 : Comité de pilotage n°3 

Dépôt du Dossier d’Autorisation Environnementale à la Préfecture de Charente-
Maritime. 

• Mai 2021 : Lettre d’information n°3 
• Juin 2021 : entretiens individuels réalisés par ENERTRAG avec les membres du 

Comité de pilotage  
• Octobre 2021 : Lettre d’information n°4 

Démarrage de l’accompagnement par Mazars, puis Demopolis Concertation. 

• Octobre 2021 : Etude des perceptions  
• 18 janvier 2022 : Comité de pilotage n°4 
• 1er mars 2022 : Comité de pilotage n°5 
• Mars 2022 : Distribution de la lettre d’information n°5 
• 5 avril 2022 : Comité de pilotage n°6 
• 30 mai 2022 : Comité de pilotage n°7 
• 12 juillet 2022 : Distribution de la lettre d’information n°6 
• 14 juillet 2022 : Délibération n°2 du Conseil Municipal de Saint-Pardoult  
• 6 octobre 2022 : Comité de pilotage n°8 
• 19 octobre 2022 : Comité des élus 
• 2 et 3 novembre 2022 : Porte-à-porte et distribution d’un flyer d’invitation à 

un forum d’information 

14 novembre 2022 : dépôt des compléments à la Préfecture de Charente-
Maritime 

• 23 novembre 2022 : Forum d’information 
• Décembre 2022 : Distribution de la lettre d’information n°7 dans le bulletin 

municipal 
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Partie 2 : les actions de concertation 
 

Cette partie développe en détails les différents rendez-vous concertation réalisés 
ainsi que les résultats obtenus.   

Plusieurs formats de rencontres ont été proposés dans le cadre du projet éolien de 
la Vallée des Vignes :   

• Le Comité de pilotage éolien : composé d’élus, agriculteurs et riverains 
concernés géographiquement par le projet (sélectionnés par le Maire de 
Saint-Pardoult), ces acteurs disposaient d’un moment d’échange privilégié 
avec ENERTRAG. Ce comité permettait d’informer des avancées du projet, 
d’échanger collectivement sur le développement du projet et la démarche 
de concertation et d’information à mettre en œuvre, ainsi que de travailler 
en co-construisant certains sujets ; 

• Le Comité des élus : afin d’offrir aux élus de la commune des moments 
d’échanges privilégiés avec ENERTRAG, ainsi que d’être informé en amont de 
la population des avancées du projet, un comité a été organisé. Ce comité 
permettait de plus, de présenter le travail réalisé avec le Comité de Pilotage 
éolien. 

Pour tous les rendez-vous organisés, Demopolis Concertation retranscrit les 
échanges entre les participants et ENERTRAG ainsi que les contributions exprimées.   
 
L’entièreté des échanges est ensuite partagée dans les comptes rendus. Les 
supports présentés à ces rendez-vous ainsi que leurs comptes rendus sont 
disponibles en Annexes de ce bilan.  
 
Les actions détaillées ci-dessous débutent avec l’accompagnement de l’agence 
Mazars en octobre 2021, puis Demopolis Concertation à partir de juillet 2022.  
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2.1 Comité de pilotage du 18 janvier 2022 

Dans le cadre de l’étude des perceptions réalisée en octobre 2021, l’agence Mazars 
s’est entretenue avec les membres du Comité de Pilotage, et a échangé avec 
habitants de la commune à l’occasion d’un porte-à-porte. L’objectif de cette 
démarche a été de recueillir les perceptions des différents acteurs sur l’éolien et le 
projet de la Vallée des Vignes, d’identifier les attentes et besoins du territoire en 
matière d’information et de concertation, ainsi que d’obtenir une meilleure 
compréhension du territoire. 

Le Comité de Pilotage du mardi 18 janvier 2022 (18h-20h, salle communale de 
Saint-Pardoult) a ainsi été l’occasion de restituer l’étude réalisée aux membres du 
Comité de Pilotage. Fort de cette analyse, l’équipe d’ENERTRAG a ensuite proposé 
un nouveau cadre de travail au groupe afin de poursuivre la réflexion autour du 
projet et principalement autour du sujet de la trame d’implantation.  

Le nombre de participants : 9 membres du Comité de Pilotage.  

Les objectifs de la réunion :  
• Restituer l’étude des perceptions ; 
• Proposer une nouvelle étape de concertation ; 
• Fixer un nouveau cadre de travail et lancer les premières réflexions. 

 

 

 Comité de Pilotage du 18 janvier 2022 
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Les résultats :  

Dans un premier temps, l’équipe de concertation de Mazars a présenté l’étude des 
perceptions menée à l’automne dernier : elle a été réalisée auprès d’une trentaine 
d’acteurs locaux, à l’aide d’entretiens individuels qualitatifs et d’une séance de 
porte-à-porte. Pour la retranscrire, un verbatim (synthèse des avis partagés) a été 
lu par Lorette HAFFNER, cheffe de projet concertation.  

S’en est suivi un temps d’échange où les participants ont pu exprimer leurs 
remarques et poser des questions, puis ils ont ensuite pris part à un vote (réalisé 
en tour de table oral) pour répondre à la question : « Vous retrouvez-vous dans ce 
verbatim ? » 

 

 Résultats du vote “Vous retrouvez-vous dans ce verbatim ?” 

Les 2/3 des participants ont voté « plutôt d’accord », tandis qu’1/3 a voté « plutôt pas 
d’accord ». Le verbatim a dont pu être jugé validé par le collectif. 

Dans un deuxième temps, Perrine LECOQ, cheffe de projet éolien et Paul RICOSSE, 
chargé de concertation, ont réaffirmé leur souhait de coconstruire le projet avec 
les membres du Comité de Pilotage, en se faisant notamment accompagner par 
l’équipe de Mazars, garant de la qualité des échanges. 

L’équipe d’ENERTRAG a ensuite partagé le nouveau cadre de travail proposé afin 
d’exposer ce qui pouvait être modifié sur le projet ou non pour respecter ses 
contraintes technico-économiques. ENERTRAG était ainsi prêt à supprimer une 
éolienne et à retravailler la trame d’implantation. 

Après discussion avec le Comité de Pilotage, un accord collectif a été formulé en 
vue de poursuivre les échanges et de retravailler l’implantation. 

En parallèle à ces sujets, des réponses aux nombreuses questions relatives au 
développement éolien ont été apportées.  
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2.2 Comité de pilotage du 1er mars 2022 

À la suite des retours émis par Mazars et ENERTRAG sur la situation lors du Comité 
de pilotage du 18 janvier 2022, et au choix collectif de poursuivre la réflexion autour 
du projet, le Comité de Pilotage du mardi 1er mars 2022 (18h-20h, salle communale 
de Saint-Pardoult) a ainsi été l’occasion pour les participants de démarrer le travail 
sur la nouvelle trame d’implantation.  

Le nombre de participants : 8 membres du Comité de Pilotage.  

Les objectifs de la réunion :   
• Repartager la synthèse des précédents groupes de travail ; 
• Co-construire et valider une nouvelle trame d’implantation ; 
• Préparer les prochaines étapes en collectif. 

 

 

 

 Comté de pilotage du 1er mars 2022 
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Les résultats :  

Dans un premier temps, l’équipe d’ENERTRAG a rappelé ce qui avait été fait lors du 
Comité de pilotage du 16 juin 2020 :  

• Lors de ce rendez-vous, un travail collaboratif avait été produit sur 
l’implantation des éoliennes.  

• Les participants avaient été répartis en deux groupes, et avaient produit 
deux propositions distinctes pour l’implantation des éoliennes : une 
proposition avec 3 éoliennes et une autre avec 4 éoliennes.  

 
Perrine Lecoq a ensuite présenté les cartes comparatives entre les deux 
propositions et la proposition déposée par ENERTRAG :  

 

Carte des propositions formulées en 2020 

 

 

Trame retenue par ENERTRAG en 2020 
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Après ce rappel introductif, les participants ont pu travailler sur la nouvelle trame 
d’implantation.  Un accord a été trouvé sur les éoliennes qui posaient problème 
(nommées 3 et 4) et celles qui convenaient à tous (1 et 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le groupe a finalement pris la décision collective de supprimer l’éolienne n°4. Ce 
choix a également été validé par l’équipe d’ENERTRAG. 

Les participants ont ensuite réfléchi à la meilleure disposition pour les 3 éoliennes, 
en prenant en compte les contraintes suivantes : distance aux habitations, 
dépression, faisceau hertzien, distance inter-éoliennes, etc. Grâce à des ellipses et 
des fonds de cartes, différents essais ont été réalisés afin de trouver la meilleure 
combinaison possible :  

Eolienne 1 

Eolienne 2 

Eolienne 3 

Trame d'implantation proposée le 1er mars 2022 par le Comité de Pilotage 
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Les participants ont ensuite pris part à un vote (réalisé en tour de table oral) pour 
répondre à la question : « La nouvelle trame d’implantation vous convient-elle ? ». 
Ci-dessous le résultat du vote :   

 
La trame d’implantation a donc été validée par le collectif, et ENERTRAG s’est 
engagé sur la poursuite des études afin de concrétiser ce choix (vote en rouge sur 
le visuel ci-dessus).  
 

Dans une dernière partie, Perrine Lecoq a présenté le nouveau calendrier technique 
du projet à la suite des décisions qui ont été prises pour la modification de la trame 
d’implantation.  Il a alors été proposé aux membres du Comité de Pilotage de 
soumettre les sujets qu’ils souhaitaient aborder lors des prochains évènements, à 
savoir :  

• La nouvelle carte d’implantation des éoliennes ; 
• Une synthèse des résultats de l’étude écologique ; 
• Les résultats de l’étude sur les ombres portées ;  
• Les photomontages ;  
• Les mesures d’accompagnement. 

La moitié des participants a voté « tout à fait d’accord », 1/3 a voté « plutôt d’accord » 
tandis que 1 participant était plus sur la réserve. 
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Un plan d’actions a alors été établi collectivement, permettant à chacun de 
préparer le prochain rendez-vous.  

 

  

Plan d'action du 1er mars 2022 du Comité de pilotage  
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2.3 Comité de pilotage du 5 avril 2022 

Fort des échanges collectifs initiés au Comité de pilotage du 1er mars 2022, 
l’assemblée s’est réunie le 5 avril 2022 à la salle municipale de Saint-Pardoult afin 
d’obtenir des retours techniques sur la faisabilité de l’implantation travaillée. De 
plus, à la demande générale, ENERTRAG a répondu aux attentes des participants 
concernant les études et les mesures d’accompagnement. 

Le nombre de participants : 10 membres du Comité de pilotage.  

Les objectifs de l’atelier :  
• Donner un retour sur la faisabilité technique de la trame d’implantation 

travaillée collectivement au comité de pilotage n°5 ;  
• Voter pour une nouvelle variante de trame d’implantation du projet éolien 

de Saint-Pardoult ;  
• Informer et échanger sur l’étude écologique et sur celle des ombres portées  
• Ouvrir la co-construction des mesures d’accompagnement du projet ;  
• Préparer les prochaines étapes de la démarche de concertation.  

 

 

Comité de pilotage du 5 avril 2022 
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Les résultats :  

Perrine LECOQ est revenue sur la trame d’implantation des éoliennes, travaillée au 
Comité de Pilotage du 1er mars 2022 :  

• Malheureusement et pour des raisons d’accords fonciers, la trame n’a pu 
être validée en l’état, l’éolienne 2 ne pouvant être installée comme souhaité. 
En effet, étant placé en plein milieu d’une parcelle agricole, celle-ci imposait 
la création d’un chemin d’accès de 200 mètres environ, ce qui n’a pas été 
accepté par le propriétaire du terrain concerné. D’autres solutions d’accès 
ou de décalage de l’éolienne ont été étudiées sans parvenir à un résultat 
concluant. 

• Compte-tenu de cette difficulté, ENERTRAG a proposé 3 nouvelles variantes 
possibles, à savoir (pour chacune d’elles, des photomontages ont été 
présentés afin de se projeter au maximum) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Variante 1 : Techniquement la plus sûre et celle qui aurait généré le meilleur 
productible pour le projet éolien de la Vallée des Vignes (localisation et 
espacement des machines assurant un bon écoulement de la ressource en 
vent), mais présentant l’inconvénient de revenir à un emplacement d’éolienne 
plus au Sud, tandis que le Comité privilégie une localisation plus au Nord. 
Distances aux habitations : E1 : 660m (La Courance), E2 : 750m (Pontioux), E3 : 
650m (Bourg) 
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Variante 2 : Également sûre d’un point de vue technique, le seconde présentait 
l’avantage d’être la plus éloignée du Bourg de Saint Pardoult. Néanmoins, cette 
variante revenait à un emplacement d’éolienne précédemment abandonné par 
le Comité (Eolienne 3). Distances aux habitations : E1 : 650m (Bourg), E2 : 750m 
(Pontioux), E3 : 770m (Maison Neuve) 
 

 

 

 

 

 

 

 

Variante 3 : Cette dernière se rapprochait le plus de l’esprit de la trame 
précédemment travaillée par le Comité, mais présentait des contraintes 
techniques importantes et encore une incertitude :  

• Le rapprochement important des machines (affaiblissement de la 
rentabilité d’environ 15% pour l’éolienne 3) par la création de turbulences 
ainsi qu’une usure prématurée de ces dernières.  

• Le foncier de l’éolienne n°3 n’était pour l’instant pas sécurisé à 100%.  
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Distances aux habitations : E1 : 650m (Bourg), E2 : 750m (Pontioux), E3 : 1 100m (Le 
Petit Marais) 

À la suite de la présentation des solutions au collectif, un vote individuel et 
anonyme des participants pour la variante préférée a été réalisé, dont voici les 
résultats :  

La variante 3 avait été sélectionnée à la majorité des votes réalisés. 

Dans le cas où cette variante s’avérait impossible, il a été décidé que le Comité de 
pilotage se rassemblerait sous un bref délai afin de travailler une nouvelle trame 
d’implantation.  

Par la suite, une seconde séquence dédiée à la présentation des études des 
ombres et écologique a eu lieu, suivi d’un temps de questions-réponses.  Ensuite, 
les membres du comité de pilotage ont été invités à réfléchir collectivement à des 
mesures d’accompagnement principalement sur les thématiques paysagères et 
écologiques pour la commune de Saint-Pardoult (aménagement des entrées de 
village, des abords du city stade, plantations de haies). 
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Finalement, une dernière séquence a permis aux participant d’échanger sur le 
calendrier. Un plan d’actions a alors été établi collectivement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Plan d'action du 5 mai 2022 du Comité de pilotage  
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2.4 Comité de pilotage du 30 mai 2022 

Tel que convenu lors du Comité de pilotage du 5 mai 2022 au cas où la variante 
n°3 ne s’avérait techniquement pas faisable, un Comité de pilotage a été organisé 
peu de temps après, le 30 mai 2022 à Saint-Pardoult. Les échanges ont été 
poursuivis sur la trame d’implantation et sur les mesures d’accompagnement. 

Le nombre de participants : 8 membres du Comité de pilotage.  

Les objectifs de l’atelier :  
• Co-construire une trame d’implantation qui convienne au plus grand 

nombre tout en répondant aux contraintes locales ;  
• Poursuivre la co-construction des mesures d’accompagnement ;  
• Préparer les prochaines étapes de la démarche de concertation.  

 

 

 

Comité de pilotage du 30 mai 2022 


